
Véritable opportunité, la formation permet de gagner à la fois du temps, et des

compétences. Le professionnel formé prend du recul sur son activité et sur sa

pratique professionnelle, il anticipe les perpétuelles transformations de sa

profession, conserve la compétitivité de son agence dans le marché. Ainsi, il

garantie à ses clients des prestations de qualité liées aux enjeux actuels.

L'obligation de formation sera contrôlée sur une période triennale qui débute,

soit : en 2017 pour tous les architectes inscrits à l’Ordre avant 2016, au moment

de votre inscription pour tous les architectes inscrits à l’Ordre après 2017.
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https://www.afapi.fr/sites/default/files/upload/InfosPratiques/V%C3%A9ritable%20opportunit%C3%A9%2C%20la%20formation%20permet%20de%20gagner%20%C3%A0%20la%20fois%20du%20temps%2C%20et%20des%20comp%C3%A9tences.%20Le%20professionnel%20form%C3%A9%20prend%20du%20recul%20sur%20son%20activit%C3%A9%20et%20sur%20sa%20pratique%20professionnelle%2C%20il%20anticipe%20les%20perp%C3%A9tuelles%20tra.pdf

